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1. Objet 

La proposition d’Offre de Référence de BRUTELE prévoit que l’accès à la plateforme de 
télévision numérique s’effectue via un CAS dédié « wholesale », choisi librement par BRUTELE et  
géré, et exploité par BRUTELE (sans préjudice du droit pour BRUTELE de faire appel à un tiers à 
cet effet).  

Si cette proposition est acceptée et sous réserve d’un accord avec le fournisseur de la solution 
CAS et d’un accord avec le régulateur concernant la récupération des coûts associés, le CAS sera 
un CAS NAGRA Merlin, similaire au CAS de BRUTELE. 

Le présent document définit les spécifications techniques de ce CAS dans le cadre de l’Offre de 
Référence de BRUTELE pour le Service de Revente de l’Offre Analogique, de l’Accès à la 
Plateforme de Télévision Numérique et la Revente de l’Offre d’Accès Haut Débit. Le présent 
document est une partie intégrale de cette Offre de Référence. En cas de conflit entre les 
conditions décrites dans cette Offre de Référence et le présent document, le présent document 
prévaudra. 

 

2. Spécifications techniques du CAS 

BRUTELE renvoie, à ce stade, aux informations disponibles publiquement concernant le CAS 
NAGRA MERLIN. 

Des spécifications complémentaires pourront être fournies par BRUTELE lorsque les conditions 
seront déterminées de commun avec NAGRA. Des spécifications détaillées de la solution 
pourront être fournies par BRUTELE lorsque le modèle technico-économique retenu par 
BRUTELE sera déterminé. 
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